FEDERATION FRANÇAISE 
Saison 2009 / 2010
DE TENNIS DE TABLE
3, rue Dieudonné Costes - B.P. 40348
ARB. 2.0
75625 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 53 94 50 16 – Fax 01 53 94 50 20
Mel comsportive@fftt.com
COMMISSION FEDERALE D’ARBITRAGE

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES - MESSIEURS et DAMES
A l'attention de Mesdames et Messieurs les Président(e)s des Commissions Régionales d'Arbitrage.
*****
1. - DèS RECEPTION DU CALENDRIER
Vous devez, à l'aide des listes de Cadres Nationaux - Régionaux - Départementaux en votre possession, désigner les Juges-Arbitres devant officier suivant leur disponibilité pour le Championnat de France par Equipes.
2. - QUINZE JOURS AVANT CHAQUE JOURNEE DE CHAMPIONNAT 
Vous devez adresser AUX JUGES-ARBITRES désignés :
- l'imprimé de convocation - FICHES DE RENSEIGNEMENTS - Référence ARB. 2.4 avec la première convocation, il y a lieu de joindre :
- l'imprimé concernant les directives à suivre - Référence ARB. 2.1.0
- une feuille de rencontre type à 6 ou 4 joueurs
Vous devez adresser AUX ASSOCIATIONS recevantes :
- l'imprimé Référence ARB. 2.2
Ce document est destiné à informer l'Association recevante de l'identité du Juge-Arbitre désigné pour officier lors de la (ou des) rencontre(s) prévue(s), ainsi que du montant des frais à régler au Juge-Arbitre.
3. - LE LENDEMAIN DE LA RENCONTRE
Vous devez adresser à Nathalie  PAWLOWSKI    Notre Dame des Marins 13500 MARTIGUES l'imprimé Référence ARB. 2.3
Ce document est destiné à informer la C.F.A. de la désignation des Arbitres devant officier lors des épreuves du Championnat de France par Equipes.
4. - DANS LES TROIS JOURS QUI SUIVENT LA RENCONTRE
Les Juges-Arbitres devront vous retourner le volet droit de l'imprimé de convocation - Référencé ARB. 2.4
Ce document devra être complété recto verso avec les renseignements nécessaires.

Paris, le 10 juillet 2009
